
REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

 
Extrait du Registre des deliberations du 

Cornite Syndical SYBERT 

Séance du 17 juin 2025 

Date de convocation : le 10 juin 2025 

Le Comite Syndical, regulierement convoque, s'est reuni au Conseil 
Departemental du Doubs, salle JOUBERT, 8 avenue de la Gare d'Eau a Besancon, 

sous la presidence de Monsieur Cyril DEVESA, President. 

La séance est ouvette a 18h41 et levee a 19h16 

Eta lent presents : 

G.B.M : BAILLY Guillaume ; BERNARD Franck ; BOURGEOIS 
Agnes ; BOUSSET Jean-Marc ; CAULET Claudine ; CONTINI Jean-
Claude ; COUDRY Sebastien ; DEVESA Cyril ; GAGLIOLO Lorine ; 
LAIDIE Franck ; LAMBERT Marie ; LEGAIN Olivier ; NAPPEZ 
Anthony ; OUDET Alain suppleant de M. Emmanuel CRETIN ; 
POUJET Yannick ; TERZO Andre ; VIPREY Maryse suppleante de 
M. Denis JACQUIN 
C.C.L.L : CHOPARD Felix ; GARNIER Christophe ; MESNIER 
Christian ; STADELMANN Jean-Claude 
C.C.V.M : AUBRY Didier ; GAUTHIER Andre 

Etaient excuses : 

G.B.M : AEBISCHER Elise ; DUSSAUCY Nadine ; FIETIER 
Vincent ; HUOT Daniel ; JACQUIN Denis ; JANNIN Jean-Pierre 
suppleant de M. Vincent FIETIER ; MAGNIN-FEYSOT Christian ; 
MICHEL Marie-Therese 
C.C.L.L : COULET Gerard ; CRETIN Emmanuel ; NICOLET 
Mickael 
C.C.V.M : 

Secretaire de séance : Franck LAIDIE 

Procuration de vote : 

Mandant : DUSSAUCY Nadine ; HUOT Daniel 
Mandataire : BOUSSET Jean-Marc ; NAPPEZ Anthony 

En nombre, les membres : 

En exercice : 45 

- Presents : 23 

Ayant pris part au vote : 23 

- Ayant donne procuration : 2 

Resultat du vote : 

Pour :25 25 

- Contre : 0 

Abstentions : 0 

Objet : 7A. Etat des actes de gestion courante pris par Monsieur le President dans le cadre 
de ses delegations 
2025/06_14-30 



POINT DINFORMA77ON - ADMINISTRATION GENERALE 

ETAT DES ACTES DE GESTION COURANTE PRIS PAR MONSIEUR 
LE PRESIDENT DANS LE CADRE DE SES DELEGATIONS  

Rapporteur : Monsieur Cyril DEVESA, President 

Par deliberation en date du 26 mars 2024, le Comite Syndical a accorde a M. le President, pour 
toute la duree de son mandat, les pouvoirs et attributions necessaires a l'accomplissement des 
diverses operations de gestion courante. 
Conformement a ('article L 2122-22 du Code General des Collectivites Territoriales, le present 
rapport fait etat des operations effectuees a ce titre du 28 fevrier 2025 au 31 mai 2025. 

1. Comptabilite 

a. Appel a cotisation 2025 au titre de la prolongation d'adhesion a I'AUDAB, Agence 
d'urbanisme de ('agglomeration de Besancon : 1 000 € TTC 

b. Arrete n°2025-04 portant modification du regisseur « titulaire » de la regie de recettes 
permettant l'encaissement des sommes liees a la vente des composteurs individuels, 
des lombricomposteurs, des bioseaux et des prestations a I'accompagnement au 
compostage collectif. 

- II est mis fin aux fonctions de Madame Claire BOUJARD, nommee par arrete n° 2022-03, au 19 
mai 2025, regisseur titulaire. 
Monsieur Ludovic SIXDENIER est nomme regisseur titulaire de la regie de recettes afin de 
permettre l'encaissement des sommes liees a la vente de composteurs individuels, 
lombricomposteurs, bioseaux et aerateurs de compost, avec pour mission d'appliquer 
exclusivement les dispositions prevues dans l'arrete n°2019-05, modifie par l'arrete 2024-02. 
En cas d'absence pour maladie, conges ou tout autre empechement exceptionnel du regisseur 
titulaire, celui-ci sera remplace par Madame Sana EDARDARI. 
Monsieur Ludovic SIXDENIER percevra une indemnite de maniement de fonds de 66 € annuelle 
et ne percevra pas de Nouvelle Bonification Indiciaire. A titre de complement et de rappel, 
conformement a l'arrete 2022-02, le regisseur suppleant pergoit une indemnite de maniement 
de fonds de 44 € annuel, pour la periode durant laquelle it assure effectivement le 
fonctionnement de la regie et ne pergoit pas Ia Nouvelle Bonification Indiciaire. Ces indemnites 
de maniement de fonds sont additionnelles aux autres indemnites pergues par ces agents, au 
titre du RIFSEEP, versees par leur employeur, le Grand Besancon Metropole. 

c. Arrete n°2025-05 portant delegation de signature a Monsieur Mathieu BERGEZ, 
Directeur du SYBERT. 

- A compter du 2 juin 2025, delegation permanente est donnee a Monsieur Mathieu 
BERGEZ, Directeur du SYBERT, a effet de signer pour les affaires courantes du SYBERT 
les actes suivants, identifies de groupe 1 : 

o en matiere d'administration generale, tous courriers d'execution des decisions 
prises par le Bureau ou le Comite Syndical, 

o tous courriers relatifs a ('administration du domaine prive ou public du syndicat, 
o tous courriers aux usagers des services publics du syndicat, 
o les reponses aux avis et observations formules par les instances, juridictions et 

autorites de tout ordre (controle de la legalite, DREAL) 
o les courriers de reponses a des candidatures pour transfert au pole RH 
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A compter du 2 juin 2025, delegation permanente est donnee a Monsieur Mathieu 
BERGEZ, Directeur du SYBERT, a effet de signer pour les affaires courantes du SYBERT 
les actes suivants, identifies de groupe 2 : 

o les accuses reception et les bordereaux d'envoi a portee strictement 
administrative lies a l'activite du service et dont la signature ne porte pas 
decision, 

o les convocations a des reunions techniques, de suivi ou de travail, reunissant 
uniquement des agents et techniciens, 

o les declarations de sinistre, 
o la validation du service fait, 
o les certificats de capacite, 
o les ordres de missions des agents et les autorisations d'absence, 
o les comptes rendus des entretiens professionnels des agents places sous sa 

responsa bi I ite, 
o les bons de commande d'une valeur inferieure a 10 000 € HT, 
o les depots de plainte, 
o les constats amiables 
o les marches subsequents relatifs a des commandes de carburants, d'une valeur 

inferieure a 7 000 € HT 
En cas d'absence, d'empechement ou d'indisponibilite du Directeur du SYBERT, tous les 
actes et decisions detailles a ('article 2 peuvent etre signes par le Directeur du Pole 
Industriel ou, en son absence, empechement ou indisponibilite, par le Secretaire 
General assurant 'Interim, avec la limite suivante : 

o les bons de commande mais d'une valeur inferieure a 7 000 € HT. 

2. ' • -' • Marches ae travaux unerieurs au semi europeen aes procedures tormansees 
(5 538 000 € HT depuis le l er  janvier 2024) et marches de fournitures et services 
inferieurs au seuil europeen des procedures formalisees (221 000 € HT depuis le 
ler janvier 2024) :  

MARCHES DE FOURNITURES 

Objet 
Date du 
marche 

Attributaires Code 
postal 

Montant du 
marche HT 

Fourniture, livraison et pose d'un 
bungalow vestiaire/sanitaire sur l'eco- 
centre de Placey-Noironte M°25-10 

20/02/2025 DLOC MAT 25000 16 345 € 

MARCHES DE SERVICES 

Objet Date du 
marche 

Attributaires 
Code 
postal 

Montant 
du marche 

HT 

Gestion des alarmes issues des 
dispositifs de video-protection installes 
dans les equipements industriels et 
techniques du SYBERT M°25-01 

19/03/2025 SECURI-COM 83500 71 474.24 € 

Prestation de controle technique 
relative a ('installation de panneaux 
photovoltaIques sur le toit du batiment 
de stockage des machefers et a 
('adaptation de la charpente et de la 
couverture de celui-ci M°25-06 

26/03/2025 
BUREAU ALPES 

CONTROLES 25000 5 225 € HT 
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Mission de securite et protection de la 
sante (SPS) relative a ('installation de 
panneaux photovoltaIques sur le toit du 
batiment de stockage des machefers et 
a ('adaptation de la charpente et de la 
couverture de celui-ci M°25-07 

20/04/2025 QUALICONSULT 21800 3 657,50 € 

MARCHES DE TRAVAUX 

Objet 
Date du 
marche 

Attributaires 
Code 
postal 

Montant du 
marche HT 

Travaux de construction d'un eco-
centre sur la commune d'Ornans 
Lot n°2 : beton arme — 
Amenagements interieurs 
M°24-45 

17/03/2025 CONSTRUCTIONS
 

DE GIORGI 25300 968 158.97 € 

Travaux de construction d'un eco-
centre sur la commune d'Ornans 
M°24-47 
Lot n°4 : cloture — Serrurerie - 
Signalisation 

17/03/2025 AGEC 64990 162 977.00 € 

Travaux de construction d'un eco-
centre sur la commune d'Ornans 
M°24-48 
Lot n°5 : charpente metallique — 
Passerelles - Bardage 

17/03/2025 BEJEAN 71580 285 000.00 € 

Travaux de construction d'un eco-
centre sur la commune d'Ornans 
M°24-49 
Lot n°6 : Etancheites ouvrage beton 

17/03/2025 SFCA 25290 47 136.00 € 

Travaux de construction d'un eco-
centre sur la commune d'Ornans 
M°24-50 
Lot n°7 : Espaces verts 

17/03/2025 FCE SAS 25270 8 545.00 € 

Travaux de construction d'un eco-
centre sur la commune d'Ornans 
M°24-51 
Lot n°8 : Batiment modulaire 

17/03/2025 PREF'AUB 10151 18 701.52 € 

Travaux de construction d'un eco-
centre sur la commune d'Ornans 
M°24-52 
Lot n°9 : Tremies basculantes — 
compacteurs — equipements divers 

17/03/2025 G GILLARD SAS 77590 406 564.00 € 

Travaux d'agrandissement de l'acces a 
la plateforme de gestion des vegetaux 
sur l'eco-centre d'Epeugney 
M°25-15 

19/05/2025 
TP CLEMENT 

CAILLARD 25290 3 990 € HT 

Travaux de terrassement et genie civil 
preparatoires pour la mise en place 
d'un bungalow sur l'eco-centre de 
PLACEY-NOIRONTE 
M°25-16 

14/04/2025 COLAS FRANCE 25410 16 824.50 € HT 
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3. Avenants aux marches de travaux inferieurs au seuil europeen des 
procedures formalisees et marches de fournitures et services inferieurs au seuil 
europeen des procedures formalisees :  

Objet du marche 
+ 

Objet de l'avenant 

Titulaire du 
marche 

(Nom - Code 
postal 

Localite) 

Montant initial du 
marche 

+ Montant du ou 
des avenant(s) 

precedent(s) HT 

Montant de 
l'avenant HT 

Date de 
signature de 

l'avenant 

Avenant n°2 au marche 
n° 22-26 
«Assurance dommages 
aux biens — 16 
dechetteries» 
Objet : majoration sur 
la valeur du contrat 

GROUPAMA 
GRAND EST 

11 204.12 € + 3 198.29 € 19/03/2025 

Avenant n°2 au marche 
n° 24-10 
«Mission de controle 
technique relative aux 
travaux de construction 
d'un ecocentre sur la 
commune d'Ornans» 
Objet : correction 
erreur calcul DPGF 

QUALICONSULT 8 870.00 € / 03/04/2025 

Avenant n°1 au marche 
n° 23-59 
«Prestations 
d'impression et de 
reprographie dans le 
domaine de la 
communication» 
Objet : Ajout prix 
nouveau 

ESTIMPRIM 
Maximum

 

Minimum 
6 000 € 

120 000€ 

/ 14/04/2025 

Avenant n°6 au marche 
n° 21-36 
«Traitement des 
dechets issus des 
dechetteries 
Lot n°7 : traitement des 
Dechets Diffus 
Specifiques (DDS) -
hors REP» 
Objet : ajout prix 
nouveau 

TRIADIS 
SERVICES 326 400.00 € / 15/05/2025 

Le Comite Syndical prend acte des decisions prises dans le cadre des articles 
L 2122-22 et L 2122-23 du Code General des Collectivites Territoriales. 
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Rapport adopte a l'unanimi 

Secretaire de séance, 
Franck LAIDIE 

Pour extrait conforme, 
Le President du SYBERT, 
Cyril DEVESA 
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